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        - Sciences physiques et chimiques en laboratoire 

 

SESSION 2017 
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L’usage de la calculatrice est autorisé. 
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PARTIE I – Etude du virus de l’hépatite C (VHC) (8 points)  
L’hépatite C est une maladie du foie causée par le virus VHC. Ce virus peut entraîner 
une infection hépatique aigüe ou chronique, cette dernière pouvant évoluer vers une 
cirrhose ou un cancer du foie. 
Le virus est transmis par le sang et les modes d’infection les plus fréquents résultent 
d’une mauvaise stérilisation du matériel médical ou de l’absence de dépistage avant 
transfusion sanguine. 
À l’échelle mondiale, 130 à 150 millions d’individus sont porteurs chroniques de 
l’hépatite C. 
Actuellement, il n’existe pas encore de vaccin contre l’hépatite C. 
(d’après source OMS) 

 
L’objet de cette première partie est d’étudier le virus de l’hépatite C et son cycle 
de multiplication.  

 
À l’aide des documents A à D et des connaissances, répondre aux questions 
suivantes : 

Structure du virus de l’hépatite C 

1.1. Nommer sur la copie les quatre éléments du VHC présentés sur le document B. 
 
1.2. Évaluer la taille approximative du virus de l’hépatite. 

Nommer la technique d’observation qui a permis d’obtenir cette photographie. 
Argumenter la réponse. 

 
Le génome du VHC est constitué de ribonucléotides, tels que l’adénosine 
monophosphate ou AMP dont la formule est donnée dans le document C. 
 
1.3. Reproduire sur la copie la formule de cette molécule. 

Repérer et nommer ces trois parties constitutives. 
 

1.4. Repérer avec un astérisque (*) un atome de carbone asymétrique.  
 
1.5. Entourer et nommer un groupe caractéristique de la molécule. 

 
Dans la cellule infectée, l’AMP, qui sera noté R1-CHOH-R2, peut se transformer en 
désoxyadénosine monophosphate ou dAMP, qui sera noté R1-CH2-R2, dont la formule 
est donnée dans le document C. 

 
1.6. Montrer que cette transformation chimique est une réduction. 
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1.7. Écrire l’équation de la réaction de réduction de l’AMP par le coenzyme  

NADH, H+. 
 

Le potentiel redox standard biochimique du couple NAD+ / NADH, H+ est :  
E0’

NAD+ / NADH, H+  = - 0,32V. 
 

1.8. Sachant que la réduction de l’AMP n’est pas thermodynamiquement favorisée, 
comparer le potentiel redox standard biochimique du couple  
R1-CHOH-R2  / R1-CH2-R2  par rapport à celui du couple NAD+ / NADH, H+. 
 

1.9. Expliquer comment cette réaction peut se produire dans les cellules. 
 
 
Cycle de multiplication du virus de l’hépatite C 
 
1.10. Le cycle de multiplication du VHC est présenté dans le document D. Ce cycle peut 

être décomposé en cinq étapes. Les écrire sur la copie en les classant dans l’ordre 
chronologique : 
 

- assemblage des virions,  
- décapsidation,  
- endocytose,  
- exocytose,  
- réplication et traduction de l’ARN. 

 
1.11. Expliquer, d’après l’analyse du cycle de multiplication, pourquoi le virus VHC est 

qualifié de « parasite intracellulaire obligatoire ». 
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Document A : présentation du virus de l’hépatite C (VHC) 

Le virus de l’hépatite C a été découvert en 1989. Il fait partie de la famille des 
Flaviviridae (genre Hepacivirus). C’est un petit virus enveloppé, à ARN monocaténaire. 
Son enveloppe présente les glycoprotéines E1 et E2. Sa capside est icosaédrique. Son 
génome fait environ 96 000 ribonucléotides et a une grande capacité à muter. Ceci se 
traduit au niveau des populations par 6 génotypes majeurs et de nombreux sous-types. 
 

Document B : schéma et photographie du VHC 

 
Source : slideplayer.fr 

 

 
Source : https://en.wikipedia.org 

 
 

 

Document C : structure de deux nucléotides 

  
Adénosine monophosphate (AMP) Désoxyadénosine monophosphate (dAMP) 
  



17CBTLMLR3 Page : 5/11 

Document D : cycle de multiplication du virus de l’hépatite C  

 

 

  

Source : d’après epidemiologiamolecular.com 
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PARTIE II – Infection des cellules par le virus de l’hépatite C (12 points)  

Il a été démontré que l’infection des cellules par le virus de l’hépatite C (VHC) fait 
intervenir d’une part la glycoprotéine transmembranaire CD81 retrouvée à la surface de 
nombreuses cellules humaines et d’autre part la protéine d’enveloppe E2 du virus. 
 

Cette partie propose d’étudier l’interaction entre les protéines virales et les 
glycoprotéines membranaires des cellules cibles. 

Expression du gène de la glycoprotéine CD81 

Le gène de la glycoprotéine CD81 se trouve sur le bras court du chromosome 11. 
Les étapes de l’expression de ce gène sont représentées sur le document E. 

2.1. Nommer sur la copie les deux étapes A et B. 

Le début de la séquence codante du gène est donné dans le document F. 

2.2.  Déterminer la séquence de l’ARNm correspondante. 
Argumenter la réponse. 

 
2.3.  À l’aide du document de référence, déterminer la séquence de la chaîne 

polypeptidique obtenue. 
 
Afin d’étudier le cycle viral de l’hépatite C, les chercheurs ont modifié le génome des 
cellules hépatiques (hépatocytes) en réalisant une mutation par délétion de nucléotides 
du gène de la glycoprotéine CD81. 
 

2.4  Formuler une hypothèse sur une des conséquences possibles de cette mutation 
sur la structure et la fonction de la glycoprotéine CD81. 

 

Infection d’hépatocytes en présence d’anticorps anti-CD81 

On a réalisé in vitro des expériences pour évaluer l’infection d’hépatocytes par le virus 
de l’hépatite C. Pour cela, des hépatocytes sont incubés en absence ou en présence 
d’anticorps spécifiques de la glycoprotéine CD81 (document G) puis mis en contact 
avec le VHC. 

2.5.  Indiquer l’intérêt de l’expérience en absence d’anticorps anti-CD81. 
 
2.6.  Exploiter les résultats des expériences et conclure sur l’action des anticorps  
  anti-CD81.  
 
2.7.  En s’inspirant du document H, schématiser le résultat de l’expérience en 

présence des anticorps anti-CD81. 
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Infection d’autres types cellulaires que les hépatocytes 

Le document I présente les résultats d’une étude portant sur les liens possibles existant 
entre l’infection virale et la présence de certaines glycoprotéines transmembranaires 
(CD81 et SR-B1). Trois types cellulaires sont mis en présence de VHC et l’intensité de 
l’infection est estimée en mesurant le nombre de particules virales dans le cytoplasme 
des cellules infectées. 

2.8.  Exploiter les résultats expérimentaux de cette étude et conclure sur l’origine des 
différents degrés d’infection. 

 
 
Synthèse 
 
2.9.  À partir de l’ensemble de cette étude, formuler une hypothèse proposant des 

pistes de thérapies possibles contre l’hépatite C. 
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Document E : les étapes de l’expression d’un gène dans une cellule eucaryote 
(source : www.linternaute.com) 
 

 
 
 
 
 
 
 

Document F : début de la séquence codante du gène de la glycoprotéine CD81 
 

Echelle arbitraire  1            5               10              15               20 
 
Brin non transcrit  ATG ATG TTC GTT GGC TTC  CTG GGC 
 
Brin transcrit  TAC TAC AAG CAA CCG AAG GAC CCG 
 
 
  

A 

B 
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Document G : efficacité d’infection par le VHC d’hépatocytes en absence ou en 
présence d’anticorps anti-CD81 
 

 

 

 

Document H : interaction entre le virus de l’hépatite C et un hépatocyte  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’après : www.plosone.org (avril 2013) 

Hépatocyte 

E2 

CD81 

http://www.plosone.org/
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Document I : étude du lien entre l’infection par le VHC et la nature de trois types 
cellulaires  
 

Type cellulaire Hépatocyte Lymphocyte B Cellule rénale 

Glycoprotéines 
transmembranaires 

CD81 + + - 

SR-B1 + - - 

Nombre de particules virales 
cytoplasmiques au bout 
d’une heure d’incubation 

+++ + - 

 

 + : présence   - : absence 

  Source : http://www2.cnrs.fr 

http://www2.cnrs.fr/
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Document de référence :  

 

tableau du code génétique 
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Spécialité : Sciences Physiques et Chimiques en 
Laboratoire 

 
SESSION 2017 

 

Sous-épreuve écrite de sciences physiques et 
chimiques en laboratoire 

 

 
Coefficient de la sous-épreuve : 4 

 

Ce sujet est prévu pour être traité en deux heures. 

 

Les sujets de CBSV et de sciences physiques et chimiques en laboratoire 
seront traités sur des copies séparées. 
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Piscine municipale et développement durable 
 
Dans une démarche respectueuse de l’environnement, une piscine municipale a été équipée :  

-  : d’un système de traitement de l’eau par phyto-épuration, 
-  : d’un panneau solaire pour chauffer l’eau du bassin, 
-  : d’une pompe à chaleur (P.A.C.) pour chauffer le local. 

 

 
 
Le sujet comporte trois parties indépendantes que le candidat peut traiter dans l’ordre de son 
choix. 
 
 
PARTIE 1. Traitement de l’eau de la piscine (7 points) 
 
PARTIE 2. Chauffage de l’eau de la piscine (8,5 points) 
 

A. Étude des transferts d’énergie thermique dans le panneau solaire 
B. Régulation de la température à la sortie du panneau solaire 

 
PARTIE 3. Chauffage des locaux (4,5 points) 
 
 
 
Les documents (pages 7, 8 et 9) sont réunis à la fin de l’énoncé. 

Les documents réponse en annexe (page 10) sont à rendre avec la copie.  
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Partie 1. Traitement de l’eau de la piscine (7 points) 
 
Les ions phosphate font partie des substances nocives pouvant se trouver dans les eaux d’une 
piscine. Il convient de retraiter l’eau de la piscine avant la vidange, afin de maintenir une 
concentration faible en ions phosphate (PO4

3−). 
 
Pour traiter l’eau de la piscine, la commune a fait installer un dispositif de phyto-épuration.  
Il est nécessaire de vérifier régulièrement son efficacité pour programmer un entretien en cas 
de dysfonctionnement. 
Pour cela, on détermine la concentration molaire C en ions phosphate dans l’eau de la piscine 
par spectrophotométrie sur un échantillon noté solution S. Par une suite de réactions 
chimiques, les ions phosphate sont transformés en un complexe bleu. L’absorbance de la 
solution obtenue est mesurée à une longueur d’onde λ = 710 nm. La concentration molaire en 
ions phosphate est ensuite déterminée en utilisant la courbe d’étalonnage préalablement tracée 
(document réponse A, page 10). 
 
1.1. Expliquer ce qu’est un complexe. 
1.2. Justifier à l’aide du document 1 (page 7), le choix de la longueur d’onde pour mesurer 

l’absorbance A. 
1.3. En utilisant le document 2 (page 7), déterminer le volume de solution mère S0 à prélever 

pour préparer 100,0 mL de la solution S3. Décrire le protocole expérimental en trois à 
cinq lignes. 

1.4. D’après la loi de Beer-Lambert, A = k × C (k est une constante) justifier l’allure de la 
courbe obtenue dans le document réponse A.  

 
 
1.5. Lors d’une vérification du dispositif de phyto-épuration, un technicien mesure une 

absorbance A = 0,34. 
 
1.5.1. Déterminer la concentration massique en ions phosphate dans l’eau de la piscine. La 

détermination graphique devra apparaître clairement sur le document réponse A. 
Données : masses molaires des ions phosphate M = 79,0 g.mol−1 

1.5.2 À l’aide du document 3 (page 7), conclure si le technicien doit programmer un entretien 
du dispositif de phyto-épuration.  
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Partie 2. Chauffage de l’eau de la piscine (8,5 points) 
 
Le panneau solaire permet de transférer une partie de l’énergie du rayonnement solaire qu’il 
reçoit à l’eau de la piscine par l’intermédiaire d’un fluide caloporteur. 
 

A. Étude des transferts d’énergie thermique dans le panneau solaire 
 
Le panneau solaire (voir schéma 1) est constitué d’une vitre en verre sous laquelle est 
disposée une plaque métallique noire. Celle-ci s’échauffe et transmet de l’énergie thermique au 
fluide caloporteur circulant dans des tubes. 

 
Schéma 1 : panneau solaire 

 
2.1. À partir du schéma 1, préciser le type de rayonnement (reçu, transmis ou réfléchi, par la 

vitre) correspondant aux flèches ,  et . 
2.2. À l’aide des documents 4, 5 et 6 (page 8) et du schéma 1, expliquer et justifier par la 

mise en œuvre d’un calcul, pourquoi le phénomène d’effet de serre peut se produire 
sous la vitre en verre du panneau solaire. 

 
B. Régulation de la température à la sortie du panneau solaire 

 
La circulation du fluide caloporteur est assurée par la pompe de circulation P1. Dans 
l’échangeur (E), l’énergie thermique est transmise à l’eau de la piscine (schéma 2). 

 
Schéma 2 : installation « panneau solaire – échangeur thermique » 

La notice technique indique que pour obtenir un bon rendement, la température du fluide 
caloporteur à la sortie du panneau solaire doit être régulée à 52,15 °C. De ce fait, une boucle 
de régulation est implantée (voir schéma 2). Le transmetteur de température (TT) mesure la 
température en sortie. 
Le régulateur (TC) commande la pompe de circulation (P1).  
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2.3. Parmi les termes ci-dessous, identifier, avec l’aide éventuelle du document réponse B 
(page 10), la grandeur réglée (X), la grandeur réglante (Y) et les grandeurs 
perturbatrices (Z) : 
- débit du fluide caloporteur (Qv), 
- rayonnement solaire, 

- mesure de la température du fluide en sortie du panneau solaire (θS), 

- température du fluide en entrée du panneau solaire (θE), 
2.4. Compléter le schéma de boucle fourni dans le document réponse B avec les trois 

termes suivants : 
- actionneur pompe (P1), 
- régulateur, 
- capteur / transmetteur de température (TT). 

 
2.5. Suite au passage d’un nuage, le rayonnement solaire diminue brusquement. Dans un 

premier temps, les grandeurs de la boucle de régulation peuvent augmenter (↑), 
diminuer (↓) ou rester constantes (). On précise que le débit du fluide caloporteur (Qv) 
augmente lorsque la commande de l’actionneur (P1) augmente. 

Indiquer par une flèche (, ↑ ou ↓) sur le document réponse B, le sens de l’évolution 
de X, Y,  θS et QV. 

 
2.6. La valeur de la mesure de la température du fluide caloporteur est affichée sur la façade 

du régulateur. L’ensemble de la chaine de mesure est constitué : 
- d’un capteur appelé « thermocouple »,  
- du transmetteur qui envoie une tension au régulateur,  
- et du circuit électronique de l’entrée du régulateur. 

On souhaite déterminer la précision de l’ensemble de la chaine de mesure. On réalise 
n essais consécutifs (n = 6) en plaçant le capteur dans un four d’étalonnage. Dans ce 
four, la température est très précisément maintenue à 50,00 °C. En raison de la précision 
limitée du capteur, les températures suivantes ont été relevées :  

 
Essai n 1 2 3 4 5 6 
Température affichée θ (°C) 50,21 50,32 49,69 49,92 50,03 50,29 
 

 
2.6.1. Déterminer la moyenne θ  de la série de mesures des valeurs affichées sur le régulateur. 

2.6.2. À l’aide du document 7 (page 9), et sachant que l’écart-type vaut σ(θ) = 0,22 °C, 
montrer que l’incertitude U(θ) donnant l’intervalle de confiance à 95 % vaut 0,3 °C. 

2.6.3. À l’aide du document 7, exprimer la mesure de θ en tenant compte de l’incertitude 
à 95 %. 

2.6.4. D’après l’incertitude déterminée à la question précédente, discuter de la pertinence de la 
valeur de consigne programmée sur le régulateur à W = 52,15 °C.  
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Partie 3. Chauffage des locaux (4,5 points) 
 
Des pertes thermiques à travers les murs de la piscine, les ouvertures et la toiture sont 
inévitables malgré l’isolation thermique mise en place. La pompe à chaleur (P.A.C.) installée 
doit compenser ces pertes thermiques. La P.A.C. est équipée d’un échangeur géothermique 
installé dans un forage (voir schéma 3). Elle fonctionne grâce à la circulation d’un fluide 
frigorigène entre une source chaude et une source froide : 
- la source chaude (θC = 65 °C) correspond à l’eau circulant dans les radiateurs ; 
- la source froide (température θF) correspond au pied de l’échangeur au sous-sol. 
La température dans le sous-sol varie suivant le profil représenté sur le graphique du 
document 8 (page 9). 

 
Schéma 3 : installation de la P.A.C. 

 
3.1. À l’aide du document 9 (page 9), déterminer les signes des grandeurs QF, QC et W. 

Justifier. 
 

3.2. Pour un cycle du fluide frigorigène, l’efficacité thermique réelle e de la pompe à chaleur 

s’écrit : C Q
W

e = . 

En une journée de fonctionnement, on estime que l’énergie mécanique reçue par le fluide au 
niveau du compresseur est de 132 kWh et que l’énergie thermique totale dissipée par les 
radiateurs est de 420 kWh. En déduire l’efficacité de la P.A.C. 
 
3.3. Dans le cas idéal, on montre que l’efficacité thermique maximale emax peut être exprimée 
en fonction des températures de la source froide (TF) et de la source chaude (TC) exprimées en 

kelvin : C
max

C F

T
T T

e  = 
-

. 

Pour que l’efficacité de la P.A.C. soit optimale, le pied de l’échangeur doit être situé à une 
profondeur ZP = 72 m (voir schéma 3). 
 
Donnée : T (K) = θ (°C) + 273 
 
3.3.1. Déterminer, à l’aide du document 8 la température de la source froide.  
3.3.2. En déduire l’efficacité thermique maximale emax de cette P.A.C. 

 
3.4. Proposer une explication à l’écart entre l’efficacité thermique réelle e calculée à la 

question 3.2. et l’efficacité thermique maximale emax.  
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Document 1 : spectre d’absorption d’une solution composée du complexe bleu 

 

 
 

 
 
Document 2 : préparation des solutions étalon pour le dosage par étalonnage 

spectrophotométrique des ions phosphate 
 
Pour réaliser la courbe d’étalonnage, on dispose d’une solution mère de concentration connue 
en ions phosphate (S0).  
On dilue cette solution pour obtenir des solutions fille (S1, S2, S3) de concentrations différentes. 
On prépare à partir de ces solutions des solutions de complexe bleu. 
On mesure leur absorbance à λ = 710 nm. 
 

 
 

Solution S0 S1 S2 S3 S4 
Concentration molaire en 
ions phosphate (mol.L−1)  2,60×10−5 1,90×10−5 1,30×10−5 6,50×10−6 0,00 

Absorbance A 0,389 0,301 0,187 0,098 0,000 

 

 
  

Document 3 : qualité de l’eau douce et concentration massique en ions phosphate 

 
Concentration massique en ions phosphate PO4

3−(aq) (mg.L−1) Qualité de l’eau 
inférieure à 0,1 Très bonne 
entre 0,1 et 0,5 Bonne 
entre 0,5 et 1,0 Passable 
supérieure à 1,0 Mauvaise 

 
L’eau issue de la vidange de la piscine doit être de bonne qualité pour ne pas risquer de polluer 
l’environnement. 
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Document 4 : phénomène d’effet de serre dans une enceinte vitrée 

 
L’énergie solaire est transportée sous forme de rayonnement sur un large domaine de 
longueurs d’onde (de l’infrarouge à l’ultraviolet). Une grande part de cette énergie de 
rayonnement traverse la paroi vitrée de l’enceinte. L’air et les objets à l’intérieur de l’enceinte 
voient leur température augmenter. Ces derniers, en chauffant, émettent aussi des 
rayonnements, mais en général à des longueurs d’onde trop grandes pour qu’ils puissent à 
nouveau traverser la paroi de verre. Ces rayonnements sont piégés. On parle « d’effet de 
serre »… 

D’après le site de la fondation « La main à la pâte » 
 

 
Document 5 :  pourcentage de transmission du verre en fonction de la longueur d’onde 

du rayonnement incident 
 

 
 

 
Document 6 : rayonnement d’un corps noir, loi de Wien 
 
Un corps émet un rayonnement électromagnétique dont la longueur d’onde λmax (en mètre) du 
maximum de rayonnement dépend de la température θ (en °C) selon la loi de Wien : 

-3

max
2,90×10λ =
θ+273

. 
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Document 7 : incertitude de type A, méthode de Student 

• x : le mesurande 
• n : le nombre de mesures effectuées 
• x  : la moyenne de la série de mesures 
• σ(x) : écart-type de la série de mesures 
• t : coefficent de Student correspondant à un niveau de confiance à 95 % 

Table des coefficients t de Student en fonction du nombre de mesures effectuées :  
n 2 3 4 5 6 7 8 9 10 12 
t 12,7 4,30 3,18 2,78 2,57 2,45 3,37 2,31 2,26 2,20 

• U(x) : l’incertitude de la mesure de x à 95 % ; σ(x)U(x) = t × 
n

  

• Expression du résultat de la mesure tenant compte de l’incertitude à 95 % : x x U(x)= ±  
 
Document 8 : profondeur et température du sous-sol  

 
 
Document 9 : schéma énergétique de pompe à chaleur P.A.C. 
Le fluide frigorigène (le système) décrit un cycle 
récepteur au cours duquel : 
- il échange de l’énergie thermique QC avec la 
source chaude en se refroidissant puis en se 
condensant ; 
- il échange de l’énergie thermique QF avec la source 
froide en se vaporisant ; 
- il reçoit le travail W du compresseur. 
 
Selon la convention habituelle, l’énergie est comptée 
positivement lorsque le système la reçoit. 
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Annexe 
Documents réponse, à rendre avec la copie 

 
 
Document réponse A : courbe d’étalonnage pour le dosage spectrophotométrique des 
ions phosphate 
 

 
 
 
 

Document réponse B : schéma de la boucle de régulation de température 
 

 




